
Direction des Etudes et de la Vie Universitaire  
DEVU / Scolarité centrale 
Horaires et plan d'accès : 
www.univ-paris-diderot.fr/DEVU 
 

Adresse postale : 
Bâtiment Grands Moulins 
16 rue Marguerite Duras 
F-75205 Paris Cedex 13 

tél. +33 (0) 1 57 27 65 67   
fax +33 (0) 1 57 27 65 61  
www.univ-paris-diderot.fr/DEVU 
@ : www.univ-paris-diderot.fr/assistanceinscriptions 

 

 Demande d'annulation d'inscription 2011-12 

 
 

N° étudiant Paris Diderot (cf carte d’étudiant) : ………… /……….... /………… /……….... /………… /……….... /………… /……….... / 

 
NOM : …………………………………………………….………………………..….….….…… Prénom : ………………………..……………………………………….…………. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………..…………………………..…………………………………………………………..…………………….. 
 
Code postal : ….… /…..... /….… /….… /…..... /    Ville : ………….……………………………….…………… Tél. : …………………………………………………… 
 

Inscrit en : □ L1   □ L2   □ L3   □ M1   □ M2   □ DU/DIU   □ Autre : …………………..........………..……………… 
 
Diplôme (ex : Lettres Modernes) : ……………..………………………..………………..………………………………………………………………………..…………………… 

 
 

Motif de l'annulation (cochez) :  

□ Inscription dans un autre établissement - Nom de l'établissement :  …………………………….………..…………………….………… 

Joindre obligatoirement un certificat d'inscription de l'autre établissement 

□ Autre - Précisez :  …………………………….………..…………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Joindre une copie du justificatif du motif de l'annulation et une enveloppe petit format libellée à vos noms et prénoms 
 

 
 

Date limite de demande :  10 décembre 2011 inclus. 

 
J’ai été informé que l’annulation : 

 supprime tous les droits afférents aux services de l'université (cours, examens, bibliothèque, etc…) 
 ne donne pas automatiquement lieu au remboursement des droits de scolarité 

 est subordonnée à la restitution des originaux ci-dessous. Cochez et remettez ces documents : 
 

□ carte d’étudiant plastifiée  
 

□ carte d’étudiant cartonnée avec : les certificats de scolarité et la carte de bibliothèque 

 
                         Fait à Paris, le ……… / ………. ./ …………                  Signature de l’étudiant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

Maj : 07/07/11 

 

Remboursement 

 

Si vous souhaitez demander le remboursement, n’oubliez pas de remettre également le formulaire "Remboursement des droits de scolarité" 
avec les pièces demandées. Attention, aucune demande de remboursement ne sera acceptée après le début des cours. 

 

Conformément à la règlementation nationale, 22 € seront conservés par l'université. 
 

Le remboursement concerne uniquement les droits de scolarité (hors Médecine préventive). Le remboursement de la cotisation sociale se fait 
auprès de l’URSSAF de Paris, Service des remboursements des cotisations étudiantes 8122/1037, 3 rue de Tolbiac, 75701 Paris Cedex 13. 

 

Cadre réservé à l’administration - ne pas compléter 
 

Décision sur l'annulation :        oui          non 
 
Annulation  faite le : ……… / ………. ./ ………… par   ………..                                   Décision sur le remboursement :        oui          non 


